



 Conditions SAV pour les TPE

1er cas   -- Garantie seule


Votre TPE est garanti 1 an par Sagem ; en cas de panne , contactez Easytel avant de retourner votre TPE chez Sagem = 2 à 3 semaines de délai

Garantie 2 ans = 22 € HT     Garantie 3 ans = 44 € HT

2e cas   -- Contrat Priority : 120 € HT


Si vous ne pouvez envisager de vous passer de votre appareil, vous pouvez souscrire un contrat de maintenance (120 € HT / an ) auprès de notre société.

En cas de panne, vous recevez un TPE de remplacement, sous 1-2 jours ouvrables, pendant que notre partenaire s’occupe du SAV et vous ne payez aucun frais de port ni de réparation.

Si vous souscrivez un contrat GPRS, cette assistance est mensualisée ( 10 € / mois)

3e cas  -- Contrat  / Prêt : 50 € HT


Votre appareil est sous  garantie ; vous n’avez pas souscrit le contrat maintenance mais avez besoin d’un TPE de remplacement : vous recevez un appareil en prêt, (sous 1-2 jours ouvrables) durant 1 mois, pendant que notre partenaire assistance expédie( ou non ) le vôtre chez Sagem après vérification de la panne.

4e cas – Contrat Hotline : 30 € HT


Pendant que votre appareil est sous garantie, vous pouvez souscrire  au service Hotline ( assistance par téléphone seulement) = 30 € HT / an --- Service 6 j / 7 de 9h à 19h


Après la fin de la garantie Sagem, il est conseillé de souscrire le contrat Priority

ou le contrat / Prêt . 

5e cas  -- Hotline comprise


Si vous avez souscrit un contrat GPRS à 19 € / mois, le service Hotline est compris.

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question concernant ces services.

 Nicole Cristou : 01 44 73 03 75

Easytel

126 rue de Picpus

75012 - Paris

